
 

 

 
 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 

MERCREDI 15 AVRIL 2026 
Nombre de membres : 
Afférents au conseil municipal : 19              En exercice : 19  Date de la convocation : Mercredi 8 avril 2026 
Qui ont pris part à la délibération : 19    Date d’affichage : Jeudi 16 avril 2026 
 
Objet de la délibération :   
 

46 – Représentations extérieures 

Le mercredi 15 avril 2026 à 20 h 00, le conseil municipal de la Ville de MONTMEDY, régulièrement convoqué, s’est 
réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Pierre LEONARD, Maire. 
 
Présents : M. ADNET Yannick, Mme AUBOIS Pascale, Mme BOUCHET Marie, M. COLLIGNON Antoine, Mme DIDIER 
Agnès, Mme HARMAND Elisa, Mme HUOT Apolline, Mme HUSSON Anne, Mme LEBRET Bernadette, M. LEONARD 
Claude, M. LEONARD Pierre, M. LEROY Michel, Mme LHUIRE Laurence, Mme MARC Laurence, M. MATHIEU Jérôme, 
M. MERCIER François, M. MOUGEOT Jonathan, M. PIERRE Bernard  
Excusés et représentés par pouvoir : M. LEFEBVRE Serge (a donné procuration à M. MERCIER François) 
 
Secrétaire de séance : M. MATHIEU Jérôme 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ------------------------------ 

 
La commune de Montmédy est représentée au sein de plusieurs instances, pour lesquelles il convient de désigner les 
représentants : 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir voté par 19 voix favorables : 

 
DECIDE de désigner : 

 
Conseil d’Administration du Collège Jean d’Allamont 
Représentant titulaire  
Anne HUSSON 

 
 
Conseil d’Administration du réseau des villes fortifiées de la Grande Région 
Représentant titulaire  Représentant suppléant 
Yannick ADNET Anne HUSSON 

 
Conseil d’Administration du Centre Social et Culturel du Pays de Montmédy 
Représentant titulaire   
M. LEONARD Pierre en tant que Maire  
  
  

  

Signé électroniquement par : Le
maire et président du ccas
Date de signature : 18/04/2026
Qualité : Signature des ACTES par le
maire

Envoyé en préfecture le 18/04/2026

Reçu en préfecture le 20/04/2026

Publié le 

ID : 055-215503517-20260415-DELIB202646-DE



 

 

FUCLEM (Fédération Unifiée des Collectivités Locales pour l’Electricité en Meuse) 
Représentants titulaires (3) Représentants suppléants (3) 
Pierre LEONARD Michel LEROY 
Jonathan MOUGEOT Bernadette LEBRET 
Apolline HUOT Bernard PIERRE 

 
Communes Forestières de Meuse 
Représentants titulaires (2)   
Bernard PIERRE  
Michel LEROY  
  
EHPAD Jean Guillot Stenay 
Représentant titulaire  
Apolline HUOT 
 
Conseil d’Administration de la SPL Ardenne Meuse 
Représentant titulaire  Représentant suppléant 
Pierre LEONARD Yannick ADNET 

 
Correspondant défense 
Elisa HARMAND 
 
Correspondant SDIS  
Apolline HUOT 
 
 

 
CHARGE le Maire d’accomplir toutes formalités en vue de l’exécution de la présente délibération.  
 

Acte rendu exécutoire  
après transmission à la sous-préfecture de VERDUN,                
le 16 avril 2026 et publication ou notification   
le 16 avril 2026 
 

MONTMEDY, le 16 avril 2026 
LE MAIRE,        

Pierre LEONARD 

 Pour extrait certifié conforme, 
 
 
 
MONTMEDY, le 16 avril 2026 
LE MAIRE, 
Pierre LEONARD 
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